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ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« effectue la promotion du compte engagement citoyen, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis le début de la mandature, l’Assemblée nationale a à plusieurs reprises appelé de ses vœux la 
promotion de l’engagement associatif et de sa valorisation. Le compte engagement citoyen mérite à 
ce titre d’être valorisé, et la promotion doit en être faite par les acteurs d’orientation et d’offre de 
formation.


